
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 4

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

=>"Sans préjudice des articles [226 à 228] du présent traité, le Conseil peut établir des modalités

par lesquelles les Etats membres, en collaboration avec la Commission, procèdent à une évaluation

objective et impartiale de la qualité des systèmes judiciaires nationaux afin de garantir

l’efficacité du principe de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires.

Le Parlement européen, ainsi que les Parlements nationaux, sont informés de la teneur et des

résultats de cette évaluation.

Explication éventuelle : Rédaction plus précise qui vise explicitement la qualité de la justice


